
 
 

 

N° 37/2022 
 

 
Votre référence Votre communication du Notre référence Date 
  MEDI/ZBA 20 juin 2022 
 
 
Informations médicales avant la saison 2022/23  
 
Madame, Monsieur, 
 
Plusieurs aspects du programme médical de l’UEFA ont été actualisés dans le but d’améliorer encore les 
soins médicaux apportés aux joueurs de football et aux officiels. Même si cette lettre sera également 
envoyée directement aux clubs qualifiés pour les compétitions de l’UEFA, nous demandons aux 
associations de veiller à ce qu’elle soit transmise à l’ensemble du personnel et des responsables médicaux 
compétents de chacune de leurs équipes nationales. 
 
Règlement médical de l’UEFA, édition 2022  
 
Lors de sa séance du 16 décembre 2021 à Montreux, le Comité exécutif de l’UEFA a approuvé une 
nouvelle édition du Règlement médical de l’UEFA, qui entrera en vigueur le 1er juillet 2022 (tous les détails 
à ce sujet figurent dans la lettre circulaire no 92/2021).  
 
Après avoir reçu des réactions de la part de plusieurs associations nationales et conformément à la 
législation de la majorité des pays sur le territoire de l’UEFA, le Comité exécutif de l’UEFA a approuvé, le 
10 mai 2022, un amendement à l’alinéa 6.02 du Règlement médical de l’UEFA 2022 selon lequel l’ECG à 
l’effort constitue plus une obligation mais une recommandation. L’échocardiographie reste toutefois 
obligatoire tous les deux ans. 
  
Exigences médicales minimales (EMM) de l’UEFA 
Les amendements apportés à la section IV du Règlement médical de l’UEFA ont été expliqués dans la 
lettre circulaire no 92/2021. Nous rappelons aux associations organisatrices et aux clubs recevants de se 
conformer à ces amendements pour les matches à venir de la saison 2022/23. Les associations 
organisatrices et les clubs recevants doivent également s’assurer que tous les articles mentionnés dans 
les EMM fonctionnent, que leurs batteries sont complètement chargées et que les médicaments ne sont 
pas périmés. Tout cas de non-respect des exigences ou de non-fourniture du matériel approprié par 
l’association ou le club sera signalé aux instances disciplinaires de l’UEFA. 
 

AUX ASSOCIATIONS MEMBRES DE L’UEFA 
 
À l’attention 
du Président ou de la Présidente 
et du Secrétaire général ou de la Secrétaire générale 
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Briefing de l’équipe d’urgence au bord du terrain et formulaire 
 

L’UEFA a décidé d’introduire un briefing de l’équipe d’urgence au bord du terrain, qui comprend un 
formulaire médical, afin de sensibiliser l’équipe médicale sur site. Il est du ressort du médecin-chef de 
l’association organisatrice ou du club recevant, ou d’un responsable occupant une fonction équivalente, 
d’une part, d’assister au briefing et de lire les documents correspondants avant chaque rencontre avec le 
reste du personnel médical et, d’autre part, de définir le rôle de chaque membre de l’équipe médicale. Le 
formulaire doit être rempli de manière appropriée avant chaque match, puis affiché en évidence dans le 
local médical à l’intention des joueurs. Il doit être visible pour le délégué de match durant les inspections 
relatives aux EMM la veille (le cas échéant) et le jour du match. 
Le modèle de briefing et le formulaire sont disponibles sur le portail Documents de la plateforme TIME 
de l’UEFA. 
 
En outre, le briefing de l’équipe d’urgence au bord du terrain sera effectué par le responsable médical du 
site (RMS) de l’UEFA lors de toutes les finales et phases finales de l’UEFA. Des scénarios portant sur les 
arrêts cardiaques soudains et les lésions de la moelle épinière seront abordés en détail afin de s’assurer 
que les rôles des médecins « pelouse », des ambulanciers, des brancardiers et des médecins des équipes 
participantes sont clairement définis.  
 
Charte sur les commotions cérébrales 

 
En 2019, l’UEFA a lancé une campagne de sensibilisation visant à informer les joueurs, les entraîneurs, les 
arbitres, les médecins et le grand public sur les risques liés aux commotions cérébrales dans le football.   
 
Dans ce cadre et afin de préserver encore mieux la santé des joueurs, la Commission médicale de l’UEFA 
a élaboré une charte sur les commotions cérébrales, que devront signer un représentant, l’entraîneur 
principal et le médecin de chaque club ou équipe nationale participant à une compétition de l’UEFA 
durant la saison 2022/23. 
 
L’objectif est de souligner l’importance des bonnes pratiques en matière de gestion des commotions 
cérébrales et, pour toutes les équipes, de s’engager à soutenir et à appliquer les directives définies dans 
la charte. 
 
La commotion cérébrale est une blessure grave, qui doit être gérée et traitée correctement. Bien que les 
études fassent état d’une faible incidence des commotions cérébrales dans le football, avec environ un 
cas tous les 20 à 30 matches, chaque membre de vos équipes devrait savoir quoi faire sur le terrain en 
cas de commotion cérébrale présumée. En signant cette charte sur les commotions cérébrales, non 
seulement vous soutiendrez la campagne de sensibilisation de l’UEFA, mais vous protégerez également 
la santé de vos joueurs en cas de commotion cérébrale. La charte sur les commotions cérébrales est 
disponible ici. En pratique, nous suggérons que votre personne de contact principale recueille les 
signatures du représentant de votre club, de l’entraîneur principal et du médecin d’équipe sur un 
exemplaire unique de la charte, avant de le renvoyer à medical@uefa.ch. 
 

https://uefa365.sharepoint.com/:f:/s/uefa-public/EuTal90WwVtGizbp97VcxDsBZS4i_Vkfis5UgnLyDI_94A?e=cXYU1B
mailto:medical@uefa.ch
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Pour aider les médecins d’équipe dans le traitement des commotions cérébrales, nous avons réalisé une 
vidéo qui donne les informations les plus récentes et des conseils sur la manière de gérer au mieux ces 
situations très difficiles. Vous trouverez la vidéo ici. 
 
En outre, nous demandons à vos médecins d’équipe de bien vouloir commencer à organiser des séances 
de formation pour vos joueurs et votre personnel comme décrit dans la charte, au moyen de la vidéo 
produite par l’UEFA, qui est disponible ici, et de l’affiche que vous trouverez en annexe. 

 
Système d’examen médical par vidéo  

 
Un système d’examen médical par vidéo (SEMV) sera proposé lors de tous les matches bénéficiant de 
l’assistance vidéo à l’arbitrage. Chaque équipe disposera d’une tablette au bord du terrain qui permettra 
à l’équipe médicale d’examiner immédiatement un incident sous différents angles. Cette technologie 
permet d’assurer un processus de décision rapide et précis dans le traitement des joueurs, en particulier 
en cas d’incident majeur.  
 
Il est du ressort des équipes de désigner un opérateur SEMV disposant des connaissances médicales 
requises pour s’occuper de la tablette. Ce dernier étudiera l’incident et transmettra les informations utiles 
en temps réel au médecin d’équipe qui examine et soigne le joueur sur le terrain. Veuillez noter que 
chaque équipe est responsable de mettre en place son propre système de radio ou d’oreillette pour 
permettre à l'opérateur SEMV et au médecin d’équipe de communiquer.  
 
Avant le début de la saison, l’UEFA organisera un briefing avec le fournisseur technique du système 
d’examen médical par vidéo afin d’expliquer le fonctionnement de celui-ci aux médecins d’équipe et aux 
opérateurs SEMV. Le jour du match, les opérateurs SEMV pourront bénéficier d’un soutien spécifique en 
cas de question ou de problème technique.  
 
Pour toute question au sujet de la nouvelle édition de ce règlement et de ses particularités, n’hésitez pas 
à prendre contact avec medical@uefa.ch. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
 
U E F A  
 
 
 
 
Theodore Theodoridis 
Secrétaire général 
 
 
 
 

https://uefa365.sharepoint.com/:v:/s/uefa-public/ERUc-UJD3iVNmDYKyPGgsQQB4GMuKfKca2ffbZ2KFBdmRA?e=rf1GWY
https://fr.uefa.com/insideuefa/about-uefa/news/0255-0f8e70605ad8-c019d1b4a5ca-1000--l-uefa-lance-une-campagne-de-sensibilisation-sur-les-commotions/
mailto:medical@uefa.ch
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Annexes 
- Affiches sur les commotions cérébrales (versions masculine et féminine) 
- Briefing de l’équipe d’urgence au bord du terrain (en anglais) 
- Formulaire en cas d’urgence au bord du terrain (en anglais) 
- Règlement médical de l’UEFA 2022  
- Lien vers les chartes sur les commotions cérébrales de l’UEFA (en anglais): 

https://uefa365.sharepoint.com/:f:/s/uefa-
public/EuTal90WwVtGizbp97VcxDsBZS4i_Vkfis5UgnLyDI_94A?e=cXYU1B  

- Lien vers la vidéo sur les commotions cérébrales et la manière de gérer ces situations (en anglais): 
https://uefa365.sharepoint.com/:v:/s/uefa-public/ERUc-
UJD3iVNmDYKyPGgsQQB4GMuKfKca2ffbZ2KFBdmRA?e=rf1GWY  

- Lien vers la campagne de sensibilisation de l’UEFA sur les commotions cérébrales: 
https://fr.uefa.com/insideuefa/about-uefa/news/0255-0f8e70605ad8-c019d1b4a5ca-1000--l-uefa-
lance-une-campagne-de-sensibilisation-sur-les-commotions/  
 

Copie (avec annexes) (via l’association nationale) 
- Médecins d’équipe 
- Représentants d’équipe 
 
Copie (avec annexes) 
- Comité exécutif de l’UEFA 
- Commission des associations nationales 
- Commission des arbitres 
- Commission des compétitions pour équipes nationales 
- Commission des compétitions interclubs 
- Commission du football junior et amateur 
- Commission du football féminin 
- Commission du futsal et du football de plage 
- Membres européens du Conseil de la FIFA 
- FIFA, Zurich 

https://uefa365.sharepoint.com/:f:/s/uefa-public/EuTal90WwVtGizbp97VcxDsBZS4i_Vkfis5UgnLyDI_94A?e=cXYU1B
https://uefa365.sharepoint.com/:f:/s/uefa-public/EuTal90WwVtGizbp97VcxDsBZS4i_Vkfis5UgnLyDI_94A?e=cXYU1B
https://uefa365.sharepoint.com/:v:/s/uefa-public/ERUc-UJD3iVNmDYKyPGgsQQB4GMuKfKca2ffbZ2KFBdmRA?e=rf1GWY
https://uefa365.sharepoint.com/:v:/s/uefa-public/ERUc-UJD3iVNmDYKyPGgsQQB4GMuKfKca2ffbZ2KFBdmRA?e=rf1GWY
https://fr.uefa.com/insideuefa/about-uefa/news/0255-0f8e70605ad8-c019d1b4a5ca-1000--l-uefa-lance-une-campagne-de-sensibilisation-sur-les-commotions/
https://fr.uefa.com/insideuefa/about-uefa/news/0255-0f8e70605ad8-c019d1b4a5ca-1000--l-uefa-lance-une-campagne-de-sensibilisation-sur-les-commotions/

